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Introduction 

Introduits par la loi du 11 f®vrier 2005 pour lô®galit® des droits et des chances, la participation et la 

citoyenneté des personnes handicapées, les groupes dôentraide mutuelle (GEM)1 sont des dispositifs 

visant lôinsertion dans la cit®, la lutte contre lôisolement et la pr®vention de lôexclusion sociale de 

personnes en grande fragilité. Les GEM ne sont pas des structures médico-sociales au sens de 

lôarticle L. 312-1 du Code de lôaction sociale et des familles ; ils ne délivrent ni soins ni prestations, et 

lôadh®sion au GEM nôest pas conditionn®e ¨ une orientation par la commission des droits et de 

lôautonomie des personnes handicap®es (CDAPH). Ils peuvent toutefois favoriser lôacc¯s aux soins et ¨ 

un accompagnement médico-social de leurs adhérents, notamment en développant des relations et des 

réseaux avec les institutions compétentes, et améliorer le bien-être des personnes, leur redonner 

confiance en leurs capacités, participant de ce fait à leur rétablissement. 

Un GEM est organisé sous forme associative et repose sur la philosophie de la « pair-aidance » : en 

regroupant des personnes ayant des difficultés communes, il permet le soutien mutuel et facilite le lien 

social, tant ¨ lôint®rieur quô¨ lôext®rieur du GEM. Sa gestion est assur®e par les personnes le fr®quentant, 

aussi bien au niveau administratif et financier que de son organisation et de son fonctionnement. 

Soutenu par un parrain qui a notamment pour mission de lô®pauler en cas de difficult®s, le GEM peut 

également être aidé par une association gestionnaire. Les animateurs du GEM, professionnels salariés 

ou bénévoles, viennent en appui à ses membres dans sa gestion quotidienne.  

Les GEM accueillent des personnes aux troubles de santé similaires, qui les mettent en situation de 

fragilité ; les personnes concernées connaissent cependant des troubles pouvant varier fortement en 

termes dôintensit® et de r®percussion sur lôautonomie, ainsi que des parcours de vie et des conditions 

sociales très hétérogènes. Un conventionnement et un financement public sont possibles pour les 

GEM qui reçoivent des personnes présentant des troubles psychiques, un traumatisme crânien 

ou toute autre lésion cérébrale acquise. Ce financement est conditionné par le respect, dont 

sôassurent les ARS, du cahier des charges annex® ¨ lôarr°t® minist®riel du 18 mars 2016, qui fixe les 

principes dôorganisation et de fonctionnement des GEM, ainsi que leurs modalit®s de conventionnement 

et de financement.  

Les textes en vigueur 

> articles L. 114-1-1 et L. 114-3 du Code de lôaction sociale et des familles ;  

> arr°t® du 18 mars 2016 fixant le cahier des charges des groupes dôentraide mutuelle en 

application de lôarticle L. 14-10-5 du code de lôaction sociale et des familles ;  

> instruction n° DGCS/SD3B/2016/277 du 9 septembre 2016 relative aux modalités de 

pilotage du dispositif des groupes dôentraide mutuelle (GEM) par les agences r®gionales 

de santé au regard du nouveau cahier des charges fixé par arrêté du 18 mars 2016. 

  

 
1
 Pour aller plus loin sur les groupes dôentraide mutuelle : https://www.cnsa.fr/documentation/cahierpedagogique_gem.pdf 
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Depuis 2011, la Caisse nationale de solidarit® pour lôautonomie (CNSA) assure la gestion du dispositif 

qui est financé sur son budget. Le financement est ensuite alloué aux agences régionales de santé 

(ARS) après une notification de crédits faite par le directeur de la CNSA. Au niveau régional, les ARS 

assurent le pilotage du dispositif et sont charg®es de lôallocation des cr®dits aux GEM de leur r®gion 

sous forme dôune subvention vers®e ¨ chaque association constitutive dôun GEM ou ¨ lôassociation 

gestionnaire du GEM. 

32,9 millions dôeuros ont ainsi ®t® d®l®gu®s aux ARS pour le financement de ces dispositifs en 2017. 

Depuis 2012, les cr®dits GEM sont vers®s dans le fonds dôintervention r®gional (FIR). Lôarr°t® du 

18 mars 2016 pr®voit la remont®e des donn®es dôactivit® des GEM ¨ la CNSA pour le 28 f®vrier de 

lôann®e N+1 ; la Caisse est charg®e dôassurer un suivi annuel de la mise en îuvre de ces dispositifs et 

des financements accordés.  

Le pr®sent bilan dôactivit®, qui pr®sente les remont®es dôactivit® des GEM pour lôann®e 2017, sôinscrit 

dans un contexte de déploiement des mesures nouvelles annoncées en faveur des GEM dans le cadre 

de la strat®gie quinquennale dô®volution de lôoffre m®dico-sociale et de son volet « handicap 

psychique ».  

Les informations quantitatives demandées aux ARS et aux GEM pour établir le présent bilan ont été 

remontées sous le même format que lôann®e pr®c®dente. À ceci sôest ajout®e une remont®e 

dôinformation qualitative nouvellement introduite et permettant, au-del¨ dôune approche quantitative et 

statistique, dôavoir une vision plus qualitative de lôactivit® et des GEM sur les différentes régions et des 

actions mises en îuvre afin de les accompagner. 
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1 Les GEM cr®®s et financ®s depuis 2005 

1. Le budget national des GEM depuis 2005 

Évolution du financement des GEM depuis 2005 

 

En 2016, lors de la Conférence nationale du handicap puis du Comité interministériel du handicap 

la strat®gie quinquennale dô®volution de lôoffre m®dico-sociale a été présentée, ainsi que son volet 

« handicap psychique » déclinant des actions à mener en faveur des personnes présentant des troubles 

psychiques. Les GEM sont identifiés comme acteurs importants de cette stratégie qui vise à 

promouvoir la citoyennet®, lôautonomie et lôinclusion des personnes, et des mesures nouvelles dédiées 

aux GEM ont été attribuées et réparties entre les régions dès 2017. 

Lôattribution de ces nouveaux cr®dits marquait la volonté des pouvoirs publics dôencourager non 

seulement la création de nouveaux GEM, mais aussi la revalorisation du soutien financier aux GEM 

existants à partir de 2017, afin de leur permettre de mieux intégrer les augmentations du coût de la vie 

et de développer leurs activités.  

De ce fait, ce sont au total 420 GEM qui ont été financés par les crédits alloués par la CNSA en 2017 

pour un montant global de 32,9 millions dôeuros ; côest donc une enveloppe supplémentaire de 

2,9 millions dôeuros qui a ®t® consacr®e aux GEM par rapport ¨ lôann®e pr®c®dente, soit une 

augmentation des crédits dédiés de 9,7 %. 

Côest également dans ce cadre quôa ®t® revue ¨ la hausse la valeur de référence de la subvention 

des GEM en 2017, pour passer de 77 342 euros en 2016 à 78 000 euros en 2017. La subvention 

moyenne par GEM (78 347 euros en 2017) est légèrement supérieure à cette valeur de référence ; cet 

®cart sôexplique notamment par le fait quôhistoriquement certains GEM reoivent des subventions plus 

importantes que cette valeur de référence. Dans ce cadre, des crédits ont été spécifiquement attribués 

aux agences régionales de santé afin de permettre une convergence progressive des subventions 

allouées vers cette valeur de référence. 

Il convient de noter que le montant alloué aux GEM depuis 2005 a été multiplié par 7,5, ce qui constitue 

un engagement fort des politiques nationales du handicap sur le soutien aux GEM. Par ailleurs, aux 

420 GEM financés par les crédits qui leur sont consacr®s sôajoutent 46 GEM que les ARS ont choisi de 

financer, soit avec lôenveloppe allou®e par la CNSA, soit avec dôautres cr®dits disponibles. Ceci porte 

donc à 466 le nombre total de GEM sur le territoire, soit 36 GEM de plus quôen 2016.  

2005 2006 2007 2008 2009 2010 2011 2012-2013 2014 2015 2016 2017

Nombre total de GEM financés par 

la CNSA 117 249 302 333 333 334 373 373 393 394 394 420

Dont nombre de GEM créés 132 53 32 0 1 39 0 20 1 0 26

Evolution du nombre de GEM 112,8% 21,3% 10,3% 0,0% 0,3% 11,7% 0,0% 5,4% 0,3% 0,0% 6,6%

Montant total des GEM financés 

par la CNSA 4 349 540 ú15 604 255 ú19 670 190 ú23 503 324 ú23 503 324 ú24 070 000 ú26 995 000 ú26 995 000 ú29 000 082 ú30 000 082 ú30 000 082 ú32 905 864 ú

Evolution du montant 258,8% 26,1% 19,5% 0,0% 2,4% 12,2% 0,0% 7,4% 3,4% 0,0% 9,7%

Montant moyen par GEM financés 37 176 ú62 668 ú65 133 ú70 581 ú70 581 ú72 066 ú72 373 ú72 373 ú73 792 ú76 142 ú76 142 ú78 347 ú

Evolution du montant moyen des 

GEM 68,6% 3,9% 8,4% 0,0% 2,1% 0,4% 0,0% 2,0% 3,2% 0,0% 2,9%

Année
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2. Les modalit®s et les sources de financement des GEM 

Les associations constituées en GEM doivent respecter le cahier des charges ainsi que les règles 

nationales et communautaires relatives aux demandes de subvention aupr¯s de lô£tat pour pouvoir °tre 

conventionnées et donc recevoir une subvention. La convention de financement est ensuite signée entre 

lôassociation constitutive du GEM et lôARS ou, si lôassociation des membres du GEM nôest pas encore 

constitu®e ou ne souhaite pas g®rer la subvention, entre une association gestionnaire et lôARS. La 

convention peut rev°tir un caract¯re pluriannuel, cette facult® ®tant laiss®e ¨ lôappr®ciation des services 

de lôARS. 

 

La subvention de lôARS reste la source principale du financement des GEM : en 2017, 93 % du 

financement des GEM est assuré par les ARS (soit une baisse de 0.3 point par rapport à 2016). La 

part des autres subventions dans le financement des GEM est de 4,9 %, principalement issue des 

collectivités locales, notamment les municipalités (44,4 % des GEM qui perçoivent une autre subvention) 

et les conseils départementaux (29,9 % des GEM qui perçoivent une autre subvention). Ces partenariats 

financiers sont encouragés dans le cahier des charges, car ils contribuent ¨ la dynamique dôimplantation 

locale des GEM et leur permettent de dégager des fonds pour mener à bien leurs activités dans un 

contexte budgétaire contraint. 

Pr¯s dôun tiers des GEM (32,4 %) bénéficient de concours autres que financiers (mise à disposition 

de locaux, de matériels...), qui représentent, en 2017, 2,1 % des financements. Les contributeurs sont 

principalement la mairie (54,7 % des GEM qui bénéficient de concours autres que financiers) et les 

associations (21,6 % des GEM). Ces concours sont stables par rapport à 2016.  

Une convention pluriannuelle de financement a été signée par un peu plus de la moitié des GEM 

(56,2 %2, donnée stable par rapport à 2016). Cette modalité de financement est encouragée par le 

cahier des charges, car elle permet au GEM de projeter son action dans la durée et de solliciter plus 

ais®ment dôautres soutiens. 

 
2
 38 GEM nôont pas r®pondu ¨ cet item, soit 8,2 % de non-réponse. 

Financement ARS 
93,0% 

Autres subventions 
4,9% 

Concours autres que 
financiers 

2,1% 

Répartition des financements des GEM 
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3. La couverture territoriale en GEM 

 

Il apparaît dans la carte ci-dessus que, dôune part, les acteurs ont mis en îuvre une politique de 

couverture territoriale permettant ¨ lôensemble des d®partements de compter au moins un GEM et que, 

dôautre part, le nombre de GEM par d®partement conna´t une forte amplitude allant de 1 ¨ 13, ce qui est 

cohérent avec des densités de population également hétérogènes. À noter cependant que ces écarts ne 

se sont pas amplifiés du fait de la création de nouveaux GEM en 2017, dans une dynamique 

dôéquilibrage de la couverture territoriale.  


